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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Instruments de musique
Question écrite n° 38219

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre de la culture et de la communication sur l'avenir du
basson francais. En effet le basson francais est enseigne dans les ecoles de musique municipales et nationales,
conservatoires nationaux de region et les conservatoires nationaux superieurs de Lyon et de Paris. Cet
instrument de musique est partie integrante du patrimoine musical francais. Or, actuellement, le reglement des
concours de recrutement des postes de basson dans certains operas precise l'existence d'une exclusivite au
basson allemand. L'administration du futur opera de la Bastille a l'intention d'appliquer ce meme principe. Ce
phenomene, s'il se multipliait, entrainerait un grave prejudice aux eleves, aux professeurs, a l'ensemble des
musiciens de cet instrument. La lutherie francaise connaitra aussi des repercussions. En consequence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder cet element de la richesse musicale francaise.
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